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Asenados
Dieus a facha la carn, e lo Diables,

la salça !

On aura beau dire et
beau faire, plus on ira,
moins on rencontrera des
centenaires ayant connu
Napoléon.

(Alphonse ALLAIS)

(Billet paru dans « Le Progrès » du 3 septembre 1982)

Ecrit sur un toit
Il faut bien admettre que nous vivons dans une époque déboussolée pour

comprendre cette disgrâce que subissent les métiers dits manuels. Comme s’il
n’y avait rien de plus exaltant que les professions de technicien et de fonction-
neur, notre descendance répugne de
plus en plus à exercer ces dignes
métiers que furent naguère ceux de
maçon, de menuisier ou de forgeron.
J’en passe, de ces fonctions essen-
tielles qui sont à la base de notre civi-
lisation !

Et pourtant, quelle noblesse dans la
construction d’une maison ! Je ne
parle pas de ces baraques livrées en
boîtes, tout en plaques de fibre,
panneaux de carton et accessoires de
plastique qui dureront le temps d’un
quart de vie, mais des vraies bâtisses :
pierre, mortier à chaux et à sable,
tuile, zinc, faites pour la vie des rats !

Quelle noblesse dans la longue
élaboration d’un meuble ! Je ne parle
pas d’un meuble en aggloméré et
matière moulée, mais d’un vrai
meuble en vrai bois, parfaitement sec,
poli à déclencher la caresse et vivant
de toutes ses veines et de tous ses
reflets. Un meuble comme aimait les
faire Colas Breugnon et d’autres
encore, comme lui, heureusement !

Quelle noblesse dans le façonnage
d’une grille, d’une paire de landiers
engendrés à patients coups de marteau
par un forgeron de village !

Mais il y a selon moi, un métier plus
noble encore : celui de couvreur !

Parlez-moi d’être couvreur ! Vivre là-haut, isolé du bas-monde des rampants,
ces nains, ces vaines fourmis qui s’agitent en désordre. Vivre au royaume des
chats de gouttières. Vivre dans la compagnie du vent. Fréquenter les oiseaux et
toucher du front les nuages !

Mais surtout avoir la satisfaction inégalable de porter sa vue plus loin que
quiconque, jouir d’un paysage dont personne, pas même le légitime propriétaire
du toit ne peut bénéficier !

Prenez une belle maison, bien placée, haute, large et confortable. Le maître
des lieux a fait ouvrir des portes et des fenêtres aux meilleurs endroits, il a fait

installer des terrasses et des
balcons pour voir loin, beau et
ample. Pourtant, il y a
quelqu’un qui voit plus loin,
plus beau et plus ample que lui,
le pauvre, écrasé sous son toit
de tuiles ou d’ardoises.

Et cet homme-là, c’est le
couvreur, l’homme qui, tout
simplement, tutoie le ciel !

La dame aux chats
(suite)

Dans « Le Billet » de la
semaine dernière, nous avons
lu un hommage touchant à
Melle Py, la dame aux chats,
décédée en 1982…

A ces propos, je souhaite
ajouter que Melle Py était
agent EDF, conseillère munici-
pale un temps et qu’elle organi-
sait les colonies « Les enfants
de la mer ».

Son beau rôle social à Saint-
Affrique lui a d’ailleurs valu
les palmes académiques.

Sa cousine Arlette PY

Le Billet…

Jacques VAIZY

Une antenne de téléphonie
mobile Orange bientôt
installée en centre-ville

Le 7 août 2006, l’opérateur de téléphonie mobile Orange a obtenu un permis
de construire pour installer une antenne-relais en centre-ville de Saint-
Affrique, au 23, place de la Liberté. Cette décision a été vivement contestée par
les riverains. Une pétition de refus avait alors recueilli plus de 500 signatures.

Depuis, les élections de 2007 avaient calmé les esprits, jusqu’à ce que le
panneau de permis de construire soit discrètement réinstallé dans le hall de l’im-
meuble... Les travaux devraient commencer avant début août. Mais cela n’est
pas du goût d’une riveraine qui avance des risques non mesurés pour la santé.

(Lire le dossier complet en page 23)
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A louer MAISON DE VILLAGE
VABRES-L’ABBAYE, entière-
ment rénovée, F4 + grande cave,
libre. Tél. 05.65.49.25.97 ou
06.72.61.95.25 (H.R.). N° 119.

Achète BOIS SUR PIED. SARL
FTA, ttes essences. Tél.
05.65.49.35.39. N° 774.

Acheteurs anglais cherchent
VILLA, MAISON, FERMETTE,
PROPRIETE. Chaubard. Tél.
05.63.71.27.20 ou 06.86.91.44.65.
N° 813.

Dame loue CHAMBRE POUR
ÉTUDIANTE, cuisine douche en
commun, dans pavillon, proximité
fac CRETEIL, libre 1er sept, 
350 E. Tél. (le soir) 01.48.52.50.25. 
N° 816.

Loue GD F3, garage, cave, dans
bât. indépendant, isolation, fuel,
TBE, près ST-AF. Tél.
05.65.99.14.69 (H.R.) ou
06.23.77.79.88. N° 820.

LA MAISON VIALADE achète
TOUT CHAMPIGNON SAU-
VAGE trié, propre, cueillette du
moment : Girolles, Mousserons…
Tél. 05.65.99.82.92 ou
04.68.82.11.79. N° 773.

Loue petit T2, CV, libre. Tél.
05.65.49.10.50. N° 733.

A louer F2, 2e ét., TBE, isolation,
ensoleillé, CV, calme. Tél.
05.65.99.14.69 ou 06.23.77.79.88.
N° 630.

A louer GARAGE quartier Gare
ST-AFF. Tél. 06.89.98.29.70. 
N° 631.

Achète MEUBLES et BIBE-
LOTS anciens. Me déplace et 
paye comptant. Téléphone :
05.65.99.91.79. N° 453.

Loue ST-ROME-DE-TARN
MAISON T4, 2 ans, 110 m2 hab.,
garage 110 m2, terrasses avec vue
sur Vallée, accès rivière. Tél.
06.28.20.81.36 (H.R.).

AIDE A DOMICILE ferait ME-
NAGE, REPASSAGE, COURSES,
s’occuperait de PERS. AGEE OU
ENFANTS, expérience, sérieuses
références. Tél. 05.65.61.69.92.

Cherche FEMME DE MENAGE,
3 h tous les matins, chambres
d’hôtes, 7 km MILLAU. Tél.
06.16.95.59.76.

Loue ST-GEORGES-DE-
LUZENÇON VILLA T4, libre
1/09. Tél. 06.82.56.21.99.

JH 20 ans, cherche EMPLOI, étu-
die toutes propositions, libre de
suite. Tél. 06.72.34.35.28.

AUXILIAIRE DE VIE 44 ans vé-
hiculée ch. HEURES DE TRA-
VAIL. Veuillez contacter au
06.83.84.34.86.

Suis acheteur de TERRAIN
AGRICOLE, BOIS, FRICHE OU
MAZET, maxi 15 km MILLAU.
Tél. 06.26.72.71.36.

PETITES ANNONCES (suite de la page 24)

A louer F1 ST-AFFRIQUE, 240 E
hc, FA 185 E. CENTURY 21 SO-
CATRIMM. Tél. 05.65.99.15.68.
N° 942.

A louer F2 MEUBLE, TBE, ST-
AFFRIQUE, 430 E hc, FA 365 E.
CENTURY 21 SOCATRIMM. Tél.
05.65.99.15.68. N° 943.

A louer JOLI F2, ST-AFFRIQUE,
310 E hc, FA 260 E. 
CENTURY 21 SOCATRIMM. 
Tél. 05.65.99.15.68. N° 944.

A louer F3, ST-AFFRIQUE, 
450 E hc, FA 380 E. 
CENTURY 21 SOCATRIMM. Tél.
05.65.99.15.68. N° 945.

A louer F3, LE CAMBON, bal-
con, garage, 450 E hc, FA 380 E.
CENTURY 21 SOCATRIMM. Tél.
05.65.99.15.68. N° 946.

A louer F3 BIS, ST-AFFRIQUE,
terrasse, 550 E hc, FA 465 E. CEN-
TURY 21 SOCATRIMM. Tél.
05.65.99.15.68. N° 947.

Loue MAISON CV 3 ch. + 
1 cave, 470 E/m. Tél.
05.65.99.07.02 ou 06.82.86.24.54.
N° 948.

MUSICIEN cherche LOCAL
ISOLE à louer sur ST-AFF. Tél.
06.71.36.61.34. N° 949.

Loue STUDIO MONTPELLIER
près fac médecine. Tél.
05.65.49.11.84. N° 950.

Vds 207 HDI Sport, gris mét.,
01/07, 25.000 km, ét. neuf, gar. 
6 mois, 13.300 E. Auto Direct. 
Tél. 06.19.89.54.79.

Vds ST-GEORGES MAISON,
140 m2, 2 sdb, 2 gges, jardinet, ter-
rasse panoramique, 190.000 E. 
Tél. 06.81.37.66.18.

Vds F4, gd gge, proche école
MILLAU. Tél. 05.65.60.80.65 ou
06.81.53.08.19.

A louer APPART. CAMARES, 
75 m2, refait neuf, T4, 400 E. Tél.
04.42.45.26.93 ou 06.71.91.76.64.
N° 936.

C-ville ST-AFF., loue F1 neuf,
spacieux et clair, 270 E/mois, libre
1er sept. Tél. 05.65.49.79.82  ou
06.70.26.51.07. N° 937.

Loue APPART. T2, 2e étage +
balcon, résidence Le Caylus. Tél.
05.65.99.16.36. N° 938.

A louer MAISON F4 à MONT-
LAUR. Tél. 05.65.99.81.36. 
N° 939.

Loue APPARTEMENT VALRAS
PLAGE, 46 m2, parking privé, 100
m plage. Tél. 06.30.59.73.48. 
N° 940.

A louer GRAND STUDIO ST-
AFFRIQUE, 280 E hc, FA 235 E.
CENTURY 21 SOCATRIMM. Tél.
05.65.99.15.68. N° 941.

DIVERS

Loue CV, 3 p., sde, wc, sur 3 ni-
veaux, 320 E. Tél. 06.77.53.34.27.
N° 689.

A louer CAP D’AGDE STUDIO
2 personnes, juillet-août, centre
port très calme. Tél.
06.79.67.16.41. N° 867.

A louer STUDIO F1 équipé. Tél.
05.65.49.33.78 ou 06.79.48.69.40.
N° 873.

A louer 2 GRANDS BUREAUX
bien placés, bd V. Hugo, toilettes
+ rangement. Tél. 05.65.49.26.12. 
N° 874.

Loue GD F4, 1er étage, cc gaz de
ville, double vitrage. Tél.
05.65.99.12.31 (H.R.). N° 875.

Loue T3 neuf, RDC, jardin, ga-
rage. Tél. 05.65.46.41.91. N° 877.

Recherche AIDE-SOIGNANTE
OU AMP en CDD, du 01/07/08 au
31/01/09, MAISON DE RE-
TRAITE SHERPA à BELMONT.
Tél. 05.65.99.95.28. N° 878.

A louer MAISON F5, MOULIN-
NEUF, chauf. central, cuisine équi-
pée. Tél. 06.08.68.42.52. N° 882.

Loue GD F2, 55 m2, c-ville, libre
mi-juillet. Tél. 05.65.49.10.93. 
N° 890.

Loue F2 TBE 50m2 pl de l’église
libre 1 aout 350E CC tél
06.85.19.45.71 (H. R) N°679

Cherche MAÇON pour FINI-
TIONS INTERIEURES : enduits,
isolation, carrelage, chantier im-
portant, possibilité logé-nourri. Tél.
05.65.99.86.54. N° 897.

Loue MAISON DE VILLAGE
F3, ST-ROME-DE-CERNON, 
400 E/mois. Tél. 06.81.36.25.67.
N° 898.

Cherche TRAVAUX A DOMI-
CILE : BOIS, DEBROUSSAIL-
LAGE, MANUTENTION. Tél.
06.31.34.97.65. N° 899.

Rés. du Parc ST-AF. GD F2 à
louer, ascenseur, terrasse, très en-
soleillé. Tél. 06.03.12.40.04 (H.R.).
N° 901.

FORAGE POUR CAPTAGE
EAU/IRRIGATION/PISCINE,
FORAGE POUR GEOTHERMIE,
intervention rapide toute l’année.
Ste SFG: tél. fixe : 05.65.60.22.84
ou port. : 06.07.16.59.68. N° 902.

Gagnez des cadeaux en recevant
vos amies. Avec Christine, organi-
sez une REUNION TUPPER-
WARE. Tél. 06.74.91.36.21. 
N° 903.

Loue F3, 1er étage, CV, calme,
lingerie, isolation. Tél.
06.23.77.79.88 ou 05.65.99.14.69
(H.R.). N° 905.

Loue à ST-AFFRIQUE T3 du-
plex, rez-de-chaussée, garage et
parking, dans petite résidence
calme. Tél. 06.88.03.74.53. N° 906.

Installation d’une antenne-relais de téléphonie mobile Orange
Ça se confirme en centre-ville

Le 7 août 2006, l’opérateur de
téléphonie mobile Orange a
obtenu un permis de construire
signé par le maire de Saint-
Affrique pour installer une
antenne-relais UMTS (voir ci-
contre) en centre-ville. Cette
dernière devait être dissimulée
dans une fausse cheminée à
construire sur le toit de l’im-
meuble situé au 23 place de la
Liberté*.

Cette décision a été vivement
contestée par des riverains. Une
pétition de refus avait alors
recueilli plus de 500 signatures et
un échange épistolaire plus ou
moins sympathique s’était alors
instauré entre opposants et le
maire Alain Fauconnier
(« Progrès » des 19 octobre, 2 et
30 novembre, 7 et 21 décembre
2006).

Depuis, les élections de 2007
avaient calmé les esprits, jusqu’à
ce que le panneau de permis de
construire soit discrètement réin-
stallé dans l’entrée de l’im-
meuble située entre l’UDSMA et
la boutique SFR. De quoi alerter
Françoise Icart, une des rive-
raines qui avait fait signer les
pétitions en 2006 : « Je me
demande bien pourquoi le
panneau a été planqué dans ce
hall ? »

Initialement, ce dernier, d’une
couleur différente d’ailleurs, était
accroché sur la façade de l’im-
meuble donnant sur la rue Peyre-
Cadias (route de Tiergues). Pour
lire les informations inscrites sur
le panneau, il faut se mettre à
genou et pour lire la feuille
signée par le maire, mieux vaut
avoir de bons yeux…

« Lors de notre rencontre avec
le maire, nous avions demandé
qu’une information sur cette
antenne soit donnée à la popula-
tion et nous souhaitions voir le
dossier technique, mais nous
n’avons rien vu venir », ajoute la
riveraine. « Et où en sont les
mesures de champs électroma-
gnétiques promises par le
maire ? »

« Qu’on applique 
le principe de précaution »,
demande Françoise Icart

Et d’ajouter : « Bien sûr, on
pourra me reprocher de me servir
d’un portable. Mais le portable,
c’est d’une responsabilité person-
nelle, on choisit de l’éteindre ou
de l’allumer quand on le
souhaite. Là, on aura cette
antenne sur la tête 24 h sur 24 et
sans en avoir le choix. »

Face aux inquiétudes relayées
par la presse nationale et dans
l’attente d’études scientifiques
reconnues sur la dangerosité des
ondes de toutes sortes : wi-fi,
mobile… (lire ci-dessous), Fran-
çoise Icart plaide le « principe de
précaution » et demande au maire
d’intervenir.

Le maire Alain Fauconnier a
simplement déclaré : « On veille

à rester dans la loi et ce n’est pas
moi qui fais les lois, ce sont les
députés et les sénateurs. »

Et d’ajouter : « Nous avons fait
faire une étude de mesures effec-
tuées par un cabinet pour dire
qu’elle est la situation
aujourd’hui et quelle sera celle
de demain. Nous allons signer
une convention, la même qu’à
Rodez, pour que les opérateurs
ne dépassent pas un certain seuil
d’ondes, un seuil bien en-dessous
de la loi. »

Du côté du service communi-
cation chez Orange, Sophie Saba-
thier indique qu’« il n’y a aucune
volonté de l’opérateur de cacher
le projet » et confirme que les
travaux de l’antenne-relais vont
« démarrer très prochainement ».
C’est-à-dire avant le 7 août 2008
car les permis de construire sont
délivrés pour une durée de 2 ans.
Deux ans pendant lesquels les
travaux doivent commencer.
Faute de quoi, il faut demander
une prolongation du permis ou un
nouveau permis de construire.

Et d’ajouter : « Le projet est
identique à celui de 2006 (cité en
début d’article, Ndlr). Les
éléments techniques ont fait
l’objet d’un dépôt en mairie,
mairie avec laquelle nous
menons le projet en coordination.
Les éléments installés respecte-
ront les normes et réglementa-
tions en vigueur quant au niveau
des ondes électromagnétiques
dégagées. »

Les riverains peuvent donc
s’attendre à voir débarquer une
grue rapidement.

Benoît GARRET

* Le 24 mars 2006, les copro-
priétaires de l’immeuble, Paul et
Pierre Decock, M. Canac de
l’UDSMA, J. Ninot, M. Martin
(qui depuis a vendu ses parts à la
banque CIC), ont donné leur
accord à Orange et ont mandaté
le syndic pour la signature d’un
bail de location. A noter que la
dernière copropriétaire Valérie
Laborie était absente lors du vote.

Les travaux d’installation d’une antenne-relais de téléphonie mobile Orange sur le toit de cet immeuble 
devraient commencer avant le début du mois d’août.

Le panneau du permis de construire a été installé dans l’entrée 
de l’immeuble située entre l’UDSMA et la boutique SFR.

Polémique sur les ondes
A la une de « Libération » du vendredi 20 juin, on a pu lire :

« Polémique sur le danger des portables – Allo docteur ? »
Dans un dossier complet sur les champs électromagnétiques, le

quotidien revient sur le récent « appel à la prudence » signé par une
vingtaine de cancérologues à l’initiative du professeur de psychia-
trie David Servan-Schreiber.

De son côté, l’Académie de médecine a qualifié de « démago-
gique » le rappel en dix conseils du principe de précaution.

Dans cette bataille d’experts et en attente d’études scientifiques
reconnues, difficile de s’y retrouver. Il y a bien une étude sur le
sujet. Baptisée « Interphone », elle a été lancée en 1999 et n’a
toujours pas abouti… De quoi irriter tant les détracteurs que les
promoteurs de la technologie GSM ou 3G.

Les tenants du principe de précaution, lors du Grenelle de l’envi-
ronnement, ont plaidé pour une exposition maximale (sitôt qu’on
est à quelques mètres d’une antenne) de 1 volt par mètre.

Pour information, une recommandation européenne datant de
1999, sur laquelle la France s’appuie, fixe des seuils à 41 volts par
mètre pour les antennes mobiles émettant sur du 900 Mhz et 61
volts pour les antennes 3G (émettant à une fréquence de 2,1 GhZ).

Celle-là même qui va être installée en plein centre-ville de Saint-
Affrique dans les prochains jours.

Trois questions à Eliane Spitery
« On ne peut pas jouer avec les gens 

comme avec des cobayes »
Eliane Spitery, docteur en médecine et docteur en

sciences, s’est beaucoup investie dans l’association
PRIARTéM (Pour une réglementation des implanta-
tions d’antenne relais de téléphonie mobile) qu’elle a
vue naître en octobre 2000. Jointe par téléphone, elle
nous indique les raisons d’un tel engagement même
si aujourd’hui elle a pris un peu de recul pour des
raisons personnelles.

Le Progrès Saint-Affricain : Pourquoi vous êtes-vous engagée
dans cette association ?

Eliane Spitery : Parce qu’on ne peut pas jouer avec les gens
comme avec des cobayes pour voir s’il se passe quelque chose.

Lors du passage à l’an 2000, les opérateurs de téléphonie mobile
ont mis en place des promotions avec des téléphones à un euro. Ils
ont eu énormément d’abonnés et là pour répondre à la demande, ils
ont dû installer beaucoup d’antennes dans les clochers, sur les
châteaux d’eau, chez des particuliers… Les gens à l’époque
n’étaient pas assez informés et il aurait fallu mettre en place des
études.

Qu’avez-vous constaté en vous rendant sur les lieux d’instal-
lation d’antennes ?

Quand on a installé ces antennes, je suis allée voir les gens à Albi,
à Rodez… et de partout on a retrouvé les mêmes problèmes : avec
des incidences sur la qualité de vie, des maux de tête caractéris-
tiques (les gens ont l’impression d’avoir la tête dans un étau), des
troubles du sommeil, des états dépressifs et cela peut favoriser le
développement de tumeurs cancéreuses…

Quelles sont alors les solutions ?
On pourrait très bien diminuer les émissions en installant plus de

bornes mais moins puissantes. Téléphone mobile ou antenne, ce
sont les mêmes émissions. Ce qui est le plus important, c’est la
fréquence des ondes électromagnétiques. Chacun d’entre nous est
sensible à certaines fréquences. Certaines personnes sont hypersen-
sibles et sont obligées de se calfeutrer chez elles.

Il faut toujours penser que quand vous avez un téléphone portable
chez vous, ce n’est pas du tout inoffensif. Et il faudrait l’interdire
aux enfants et aux adolescents.

Propos recueillis par B.G.

A Rodez, l’opérateur Orange retire 
son permis de construire 

En 2004, l’opérateur de téléphonie mobile Orange obtient un
permis de construire pour installer une antenne dans le quartier
Saint-Eloi à deux pas de la gare de Rodez. Pour s’opposer à ce
projet, des riverains se mobilisent et une pétition reçoit plus de 700
signatures.

« En regardant de près la déclaration de travaux, nous avons
trouvé une faille quant à la hauteur totale autorisée de l’immeuble.
Avec l’antenne, celle-ci était alors largement dépassée », explique
Marie-Françoise Lallemand qui a monté avec les opposants l’asso-
ciation « Non à l’antenne ! ». « En 2006, nous avons fait un recours
devant le tribunal administratif, et au bout de six mois, Orange a
demandé au maire de Rodez d’annuler leur permis de construire. »
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